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Les 17 et 18 septembre prochains, avec les journées
du patrimoine, les villes et les régions françaises célèbrent leur
patrimoine par notamment l’organisation de portes ouvertes ou
parfois un éclairage particulier sur telle réalisation ou telle
conservation de bâtiment. 
Si Saint-Julien n’est pas connue pour disposer d’un patrimoine
architectural ancien et important, la ville possède toutefois
quelques bâtiments de belle facture et surtout porteurs de son
histoire, fut-elle contemporaine. 
Les anciennes fromageries Girod, le domaine de Cervonnex,
voire même l’église sont autant d’exemples de ce patrimoine

local où la mémoire collective compte plus que la reconnaissance historique. Ces trois exemples qui ont fait ou
font l’objet de projet de réhabilitation et d’aménagement concilient, selon la volonté municipale, l’ancien et le neuf.
A cet égard, ils s’inscrivent tout à fait dans l’esprit des journées européennes du patrimoine. 

Conserver, transformer et bâtir : c’est autour de cette triple exigence que la Ville a souhaité réaliser
ses projets. Premier exemple, le domaine de Cervonnex : en même temps que répondre aux besoins de la res-
tauration scolaire par la construction d’une nouvelle cantine adaptée aux normes actuelles, il s’est agi de valori-
ser le site en restaurant le bâtiment d’origine qui abrite aujourd’hui le centre de loisirs.
Deuxième exemple, la transformation des anciennes fromageries Girod, longtemps lieu
phare de la vie économique saint-juliennoise, en Maison des activités ouverte sur la ville
et ses alentours. Là aussi, la construction nouvelle intègre la conservation de la partie his-
torique du bâtiment. Concernant l’église, l’objectif a également été de conjuguer, dans un
même projet, la remise aux normes du bâtiment existant sans casser sa structure avec
un renforcement de son caractère religieux (nouveau chœur, dégagement du vitrail, etc). 

En mariant à chaque fois modernité et authenticité, nous nous efforçons de
faire en sorte que notre ville, tout en s’équipant pour répondre aux besoins actuels de
notre population, garde la trace de ses racines. Une visite valant mieux qu’un long discours, je vous convie à
venir aux portes ouvertes du domaine de Cervonnex le samedi 1er octobre après-midi voir le résultat heu-
reux du mariage de l’ancien avec le neuf... Avant de venir découvrir – mais ce sera pour plus tard – la Maison
des activités, illustration réussie du mariage « avant et après ». 

Que ces quelques réflexions sur notre patrimoine et sur son devenir vous apportent un regard diffé-
rent sur notre ville où, peut-être parce que son patrimoine est réduit, il n’en a que plus de valeur et justifie
l’attention que vous lui portez. Très bonne rentrée à toutes et à tous.

Le Maire, Jean-Michel Thénard
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ENTRETIEN DES ESPACES VERTS : ATTRIBUTION DU
MARCHÉ.

Le marché pour l’entretien des espaces verts communaux étant arrivé à échéance le 19 mars dernier et
le titulaire ne souhaitant pas le reconduire, la Commission d’Appel d’Offres lors de sa séance du 5 avril a décidé de
retenir l’entreprise Paysage Concept d’Archamps.

GESTION DE LA RESTAURATION MUNICIPALE EN
LIAISON FROIDE : ATTRIBUTION DU MARCHÉ.

Dominique Schouvey, maire-adjointe chargée de la Vie Scolaire, rappelle que le contrat avec la société
chargée de la fourniture des repas arrive à échéance le 31 août 2005 et qu’un appel d’offres a été lancé. 
Trois entreprises ont remis une offre. La commission d’appel d’offres a retenu celle de la Société Sodexho confor-
me au cahier des charges et qui présente les meilleures qualités techniques. 
Il s’agit d’un marché à bon de commande à partir du 1er septembre, valable pour une année et renouvelable trois fois
par décision expresse. 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à l’unanimité des voix exprimées (une abstention : Paul Zereik) à
signer le marché avec la société Sodexho. 

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE 
SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS ET L’ÉCOLE PRIVÉE 
« LA PRÉSENTATION DE MARIE ».

Dominique Schouvey, maire-adjointe chargée de la Vie Scolaire, rappelle que par la délibération du 10
novembre 2004, le Conseil Municipal a donné un avis favorable à la demande de l’école privée « La
Présentation de Marie » de souscrire avec l’État un contrat d’association avec l’enseignement public. 
Ce contrat ayant été conclu à partir de l’année scolaire 2004, la Commune de Saint-Julien doit assumer les charges
de fonctionnement pour les classes maternelles et élémentaires pour les élèves domiciliés sur son territoire. 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire, à l’unanimité des voix exprimées (deux abstentions : Raymond
Roussy et Paul Zereik) à signer la convention entre la Ville et l’école qui définit selon la loi, les conditions de calcul
et de versement de sa participation financière sur la base d’un forfait communal et désigne Dominique Schouvey en
qualité de représentante de la Commune au conseil d’administration de l’école. 

La vie

municipale
Conseil Municipal

Extraits
des PROCÈS-VERBAUX...
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Du 12 mai 2005
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municipale
ANIMATION ET DÉVELOPPEMENT DU TISSU 
ÉCONOMIQUE : CONVENTION AVEC SAINT-JULIEN
COMMERCES.

Monsieur le Maire explique que pour maintenir la dynamique instaurée dans la mise en œuvre du FISAC,
il est souhaitable de poursuivre les actions suivantes : brochures/communication, site internet, animations 
« Saint-Julien Commerces ». 
Le Conseil Municipal décide de participer au financement de ces actions à l’unanimité des voix exprimées (deux
abstentions : Mercédès Brawand et Paul Zereik) et autorise Monsieur le Maire à signer la convention correspondante
avec l’Union des Commerçants. 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2004.
Monsieur le Maire ayant quitté la séance comme la loi l’exige, les comptes administratifs sont présentés par

François Cena, maire-adjoint chargé de l’Urbanisme : 
- Budget général « Ville » : excédent de fonctionnement de 2 380 075. 59 € et de 1 720 094.66 € en investissement. 
- Budget annexe « Eau » : excédent d’exploitation de 174 525.47 € et de 1 266 780.79 € en investissement.
- Budget annexe de la « ZAC du Viaduc » : stock de terrains à hauteur de 239 147.86 €.
- Budget annexe « Stationnement et parking sur ouvrage » : excédent d’investissement de 300 000 €.
Ces trois budgets sont approuvés à l’unanimité. 

CONTRAT TEMPS LIBRE 2005-2008.
Dominique Schouvey, maire-adjointe chargée de la Vie Scolaire, rappelle que le Contrat Temps Libre

signé par la Commune le 23 juin 1999 avec la Caisse d’Allocations Familiales pour trois ans a été prolongé par 
avenants pour les exercices 2002 à 2004. 
Un nouveau Contrat Temps Libre doit donc être signé pour les trois ans à venir. Il a comme objectif d’accroître
l’offre de loisirs collectifs, accessibles à tous et mieux adaptés aux attentes des jeunes. Les fiches actions avec 
les engagements financiers seront proposées ultérieurement. Il ne s’agit pour l’instant que de signer un contrat 
d’objectifs. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les propositions du schéma de développement du nouveau Contrat
Temps Libre qui lui est présenté, accepte l’engagement de la Commune dans un nouveau programme de dévelop-
pement des activités Enfance-Jeunesse (6-16 ans) sur le temps extra-scolaire et approuve la signature d’un nouveau
Contrat Temps Libre pour la période 2005-2008. 

Du 16 juin 2005
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES
PUBLICS LOCAUX (CCSPL).

Monsieur le Maire explique que les Communes de plus de 10 000 habitants (ce qui est le cas de Saint-Julien

depuis l’arrêté du 30 décembre 2004 qui confirme le nombre de la population totale de la Commune à 10 307 habitants) doi-
vent créer une Commission Consultative des Services Publics qui a pour mission d’examiner, chaque année, 
le rapport établi par chaque délégataire de service public. Cette commission doit aussi se prononcer sur tout
nouveau projet de délégation de service public, tout projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière et
sur tout projet de partenariat. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la désignation des membres de la commission : membres titulaires et
suppléants et représentants d’associations locales. 

CESSION D’UN TERRITOIRE COMMUNAL
A LA COMMUNE DE VIRY DANS LE CADRE DES
ÉCHANGES FRANCO-SUISSES.

François Cena, maire-adjoint chargé de l’Urbanisme, explique que, par délibération du 23 mai 1986, le
Conseil Municipal a approuvé un échange de territoire entre la France et la Suisse, d’une superficie de 81 400 m2,
consécutif à la réalisation de la plateforme douanière de Bardonnex. 
En compensation la commune de Saint-Julien a cédé 51 900 m2 et la commune de Viry 29 500 m2 à la Suisse. 
Afin d’équilibrer ces échanges, le Conseil Municipal de Saint-Julien a approuvé par délibération du 13 février 1991
la rétrocession à la commune de Viry de 33 212 m2 au lieu-dit « Sur les Côtes du Nord » et « Sur les Côtes du Sud ». 
Cette affaire n’ayant pas été régularisée (enquête publique non réalisée) et le remaniement cadastral ayant modifié
la superficie et les numéros de parcelles, il y a lieu de reprendre une nouvelle délibération. Le nouveau tableau
des surfaces à céder à la Commune de Viry fait apparaître une surface cadastrée de 32 143 m2 (dont 28 500m2

de domaine public constitué par la voirie communale et par l’autoroute). 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité cette cession gratuite à la Commune de Viry. 

ÉNERGIE RENOUVELABLE : PARTICIPATION
A L’INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS UTILISANT DE
L’ÉNERGIE SOLAIRE.

Afin de promouvoir et de favoriser le développement d’équipements à l’énergie solaire, Monsieur le
Maire propose l’attribution d’une subvention de 200 € aux propriétaires qui choisissent de s’équiper d’une instal-
lation de chauffe-eau individuel. L’aide sera versée sur présentation de justificatifs et s’ajoutera à celles de la Région
Rhône-Alpes et de l’ADEME. Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des voix exprimées (trois abstentions :
Simone Roser, Paul Zereik et Jean-François Gojon).

La vie

Suite...
municipale
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MISE A DISPOSITION DU FONDS 
BIBLIOGRAPHIQUE DE LA BIBLIOTHÈQUE ET 
ADHÉSION A GENEVOIS-BIBLIO.

Mercédès Brawand, maire-adjointe chargée de la Vie Culturelle et Animations, explique que la bibliothèque
« Lire à Saint-Julien » souhaite participer à Genevois-Biblio et faire apparaître son fonds bibliographique dans
le catalogue collectif du réseau. 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de mettre les notices bibliographiques de la bibliothèque de Saint-Julien
à la disposition du catalogue collectif de Genevois-Biblio et d’adhérer à Genevois-Biblio. 

PARKING ATRIUM : MODE D’EMPLOI.
L’ouverture au public depuis le 1er juillet des deux niveaux (0 et -1) du parking Atrium marque

une étape importante dans la vie quotidienne du quartier et augmente de manière significative le 
potentiel de stationnement du centre-ville. 

Ce parking fonctionnera de la manière suivante : 

- Le niveau 0 fonctionne de 7h à 20h comme un parking de ville payant à la durée, la première demi-
heure étant toujours gratuite. 

- Le niveau -1 fonctionne sur abonnement (mensuel, trimestriel et annuel). Deux types d’abonnements
sont proposés : 7j/7-24h/24 ou 5j/7-24h/24 (formule modulable). 
Ces abonnements peuvent être pris auprès de la société Européenne de Stationnement qui tient ses 
permanences le mercredi et le samedi de 9h à 12h dans son local situé à l’entrée du parking avenue des Contamines.

E.D.S. peut aussi être contactée par téléphone au numéro suivant : 04 50 81 71 25.

Cette ouverture a nécessité la réalisation de travaux importants qui font de ce parking un lieu accueillant et 
sécurisé : reprise de l’ensemble de l’éclairage, mise en place d’un contrôle d’accès généralisé, système de surveillance,
remplacement des portes entrée et sortie piétons par des portes vitrées, sonorisation des deux niveaux, nouvelle
signalétique, peinture du plafond au niveau -1 et du sol et plafond au niveau 0, pose de détecteurs et d’un système
de désenfumage, remplacement des persiennes par des vitres. 

municipale
Du 7 juillet 2005
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... UNE OFFRE PLUS SOUPLE ET PLUS COMPLÈTE.
Dans son numéro précédent, St-Julien.Info a présenté les grandes lignes et l’esprit général de la réorgani-

sation du stationnement payant sur l’ensemble de la ville à l’occasion de la mise en service du niveau -1 du parking
Atrium dans le souci de mieux répondre aux attentes des usagers et d’améliorer l’offre. 
Cette réorganisation qui s’accompagne d’une remise à plat tarifaire et d’une nouvelle répartition des zones sur 
l’ensemble du parc de stationnement qui comprendra une centaine de places supplémentaires par rapport à
l’existant a pour but de satisfaire trois besoins : 

- le stationnement des résidents
- le stationnement pour l’accès aux commerces
- le stationnement des personnes qui travaillent à Saint-Julien.

La gestion (entretien, commercialisation, nettoyage) du parc de stationnement est désormais
confiée à la Société Européenne de Stationnement (E.D.S.) dans le cadre d’un contrat de délégation de
service public passé avec la Ville pour une durée de 8 ans (du 1e août 2005 au 31 juillet 2013). 

La principale nouveauté est bien évidemment l’ouverture du second niveau du parking
Atrium qui passe ainsi de 99 à 262 places, ce qui représente une augmentation significative de l’offre de sta-
tionnement dans le quartier comme au centre-ville en même temps qu’une meilleure qualité (lire encadré). 

Autre nouveauté : le passage de la trentaine de places
de stationnement situées derrière l’Hôtel de Ville en zone orange
(limitée à deux heures). Ce changement a pour objectif de favoriser
la rotation des voitures sur cet espace au cœur du centre-ville et
de répondre ainsi aux intérêts du commerce local. En contrepartie, la
ville continue à proposer plus de 200 places en stationnement gra-
tuit : parking des Automates (45 places), place du Marché (90 pla-
ces), rues Berthollet et Fernand David (48 places), rue du Jura (20
places, rue du Salève (20 places). Dans le courant de l’automne, l’ex-
tension de la place du Marché sur sa partie supérieure offrira, à pro-
ximité immédiate du centre-ville, 50 places supplémentaires de sta-
tionnement gratuit. 

L’augmentation et la rénovation du parc actuel qui assureront à l’usager une qualité de ser-
vice très sensiblement améliorée justifient l’augmentation des tarifs qui concerne
surtout le stationnement sur voirie, notamment pour la zone orange. 

Bien évidemment, la gratuité de la première demi-heure de stationnement
et du samedi après-midi est maintenue. 

Stationnement payant...
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ANCIENNES FROMAGERIES GIROD ET LA FERRADE : 
LE TEMPS DES DÉMOLITIONS.

L’été 2005 restera dans la mémoire locale comme l’été de la démolition partielle (seule 
la façade est conservée) des anciennes Fromageries Girod et celle totale de la Ferrade, deux
bâtiments qui ont marqué à leur époque l’histoire saint-juliennoise.
Afin de limiter au maximum les nuisances, notamment en matière de circulation, ces démolitions
ont été, pour l’essentiel, concentrées sur la période estivale. Ponctuellement des déviations ont été
mises en place lorsque le chantier nécessitait la fermeture de la route des Vignes et des disposi-
tions ont été prises pour la sécurité des piétons. 

- Future Maison des Activités 
A partir de septembre/octobre, réalisation des terrassements dans la butte afin de préparer le ter-
rain pour le gros œuvre. A compter du démarrage du gros œuvre, la durée du chantier s’étalera sur 
12 mois en fonction des intempéries éventuelles. Pendant
toute sa durée, le chantier sera protégé par des clôtures plei-
nes qui entoureront le bâtiment. 

- La Ferrade 
Une fois le bâtiment démoli, une plateforme sera réalisée dans
l’attente de futurs aménagements.

CARREFOUR ET PLACE DE THAIRY : 
LANCEMENT DES TRAVAUX.

Suite à une procédure de marché négocié, l’attribution du marché de travaux pour l’aménagement de 
l’entrée de Thairy a été attribuée au groupement des entreprises Mégevand.Favre/Gerland. En conséquence, les
travaux qui comprennent la sécurisation du carrefour, l’aménagement de la place et la construction d’un
parking de 17 places peuvent démarrer mi-octobre pour une durée de 9 mois. 

Chantiers ... Travaux ... Chantiers ... Travaux
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FEUX TRICOLORES ANGLE 
AVENUE DE TERNIER / AVENUE LOUIS ARMAND.

Lorsque la barrière du train est fermée, les voitures provenant de l’ave-
nue de Ternier ne peuvent plus tourner à gauche en direction d’Annemasse. Pour
améliorer la situation, des travaux ont été réalisés courant juillet afin de rajouter,
sur l’avenue Louis Armand en direction de la gare, un îlot qui permettra de sépa-
rer les deux files de circulation et de créer une phase supplémentaire de feux
qui assurera la continuité du trafic pour les voitures qui sortent de l’avenue
de Ternier.

THAIRY : LES TILLEULS DU
CIMETIÈRE VONT ÊTRE REMPLACÉS.

Le violent orage du 21 juillet a entraîné la chute d’un des deux tilleuls à l’en-
trée du cimetière de Thairy du fait de son mauvais état. Le deuxième tilleul a du être
abattu pour les mêmes raisons. Deux nouveaux tilleuls seront replantés dans le
courant de l’automne. 

LE NOUVEAU
LOOK DES VÉHICULES
MUNICIPAUX.

Depuis début août, les Saint-Juliennois ont découvert la nou-
la nouvelle signalisation des véhicules municipaux qui reprend le
visuel sur fond bleu de Saint-Julien. 

municipale
antiers ... Travaux ... Chantiers ... Travaux ...

Le nouveau

visage 

de la rue du

Salève
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Chantiers ... Travaux ... Chantiers ... Travaux

LE CHANTIER DE L’HÔPITAL À MI-PARCOURS.
Démarré à l’automne dernier, l’important chantier de l’hôpital con-

cerne à la fois la construction d’un nouveau parking communal de 108
places sur deux niveaux, la construction d’une tour de liaison de 7 étages
et la rénovation de différents Services.

1ère étape : le transfert de l’accueil et de l’entrée dans des locaux
provisoires, la création d’un parking côté Maison de Retraite et le
transfert des consultations ORL, Urologie et Chirurgie dans des
préfabriqués à l’extrémité de l’aile 17 ont permis aux travaux
de démarrer sur l’emplacement de l’ancien parking, chemin
du Loup. 
Actuellement, la construction de la tour a atteint le niveau
du 3ème étage. La nouvelle salle d’attente des urgences qui

a été réalisée dans une extension du bâtiment existant a été mise en service. Côté rénovations inté-
rieures qui concernent 5 000 m2 sur les 7 500 m2 de la totalité de l’opération, l’hôpital de jour au 
6ème étage et le bloc opératoire sont achevés. 

Afin de permettre la réfection des soins intensifs, le transfert du Service Cardiologie est en
cours. Pendant les travaux, les soins intensifs seront installés au sein du Service Réanimation. Début
2006, ce sera au tour du Service Pneumologie d’être transféré pour rénovation. Le dernier gros morceau à trai-
ter, en raison de ses 45 lits, sera le Service Gastro-Entérologie qui sera restructuré en deux unités. 

Toutes ces rénovations, qui nécessitent aussi des modifications de circulation interne, sont organisées en
opérations tiroirs, ce qui permet d’assurer la continuité de fonctionnement des Services, tous concernés
par ce chantier de très grande ampleur. Sont aussi touchés par ce vaste jeu de chaises musicales : les bureaux des
Services Maternité et Pédiatrie ainsi que la centrale d’oxygène déplacée à l’arrière de l’établissement pour des rai-
sons de sécurité. A ce stade d’avancée du chantier, l’enveloppe globale de 11 millions d’euros est respectée et la
livraison de la totalité des travaux est prévue pour début 2007. 

Lorsque ce chantier de construction et de rénovation sera achevé, l’hôpital de Saint-Julien disposera des
atouts nécessaires pour continuer à assurer pleinement sa mission d’hôpital de proximité pour le Genevois, le Pays
de Gex et le bassin bellegardien. 
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UNE RENTRÉE PLACÉE SOUS LE SIGNE DE 
LA RESTAURATION SCOLAIRE.

Incontestablement, l’évènement marquant de cette rentrée scolaire 2005 est l’ouvertu-
re du nouveau restaurant scolaire à Cervonnex qui s’accompagne de la réfection du Centre de Loisirs.
Désormais, tous les enfants des écoles maternelles et élémentaires inscrits à la cantine déjeunent à
Cervonnex où ils sont transportés par car. Afin d’assurer une bonne fluidité des arrivées et des
départs des enfants, les horaires des écoles Buloz et de Thairy sont avancés de 10 minutes. 

Cet important chantier qui a duré une année pour un montant global de 2394 000 Euros a
consisté à construire un nouveau restaurant scolaire adapté aux normes actuelles et fonction-
nel ainsi qu’à rénover le rez-de-chaussée du bâtiment qui abrite le centre aéré. Mais cette
modernisation du domaine de Cervonnex ne se limite pas à l’ouverture d’un restaurant sco-
laire tout neuf. Elle est aussi l’opportunité de mettre à plat l’accueil des enfants hors
du temps scolaire avec la création de passerelles entre les Services Vie Scolaire et
Enfance-Jeunesse (CMA et Centre aéré). 

L’ouverture de Cervonnex « revu et corrigé » apparaît comme un catalyseur qui va
permettre à la Ville de proposer une organisation cohérente des activités enfance dans un
esprit de complémentarité. 

UN NOUVEAU PRESTATAIRE POUR LES REPAS.

Profitant de la construction de ce nouvel équipement adapté aux normes actuelles, la ville a souhaité à 
l’occasion de cette mise en service réorganiser la partie repas. Au terme d’une consultation, le marché de la res-
tauration scolaire a été attribué à la société Sodexho qui assure la fabrication des repas. Ces derniers sont fabriqués
en liaison froide depuis la cuisine centrale de Thonon pour être ensuite remis en température à Cervonnex. La qua-
lité et le bon équilibre alimentaire ainsi que la variété des menus proposés ont été déterminants dans le
choix de la Ville. La possibilité offerte par Sodexho de servir aux enfants une fois par mois un repas bio
a particulièrement séduit les élus de Saint-Julien car elle correspond aussi à leur volonté de favoriser le commerce
équitable dans le cadre d’un partenariat régulier. Autre facteur qui a joué un rôle important dans ce choix : la poli-
tique d’animations mise en place par Sodexho tout au long de l’année scolaire à l’occasion des fêtes calendaires ou
de la semaine du goût. 

Les repas se déroulent sur deux services, des activités sont organisées pour occuper les enfants lorsqu’ils
ne sont pas à table. Le restaurant scolaire fonctionne comme un self : choix entre deux entrées, fromages  et des-
serts. Le plat chaud est servi par les cuisinières. Seuls les élèves de maternelle continuent à être servis à table. Cette 
formule qui amène les enfants à se déplacer pour aller chercher leur plat favorise leur responsabilisation quant à la
gestion de leur repas. Sodexho publie à l’intention des familles une lettre d’information « Fetavi » et dispo-
se d’un site internet www.sodexhoeducation.com. 

Rentrée scolaire 2005...
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Les parents
qui souhaitent 

annuler le repas de leur
enfant à la cantine 

doivent appeler la veille
avant 10 heures au 

04 50 35 37 59
(répondeur).
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PORTES OUVERTES SAMEDI 1ER OCTOBRE.
Samedi 1er octobre, après l’inauguration officielle du nouveau restaurant scolaire et du centre de loisirs, le

domaine de Cervonnex ouvre ses portes aux Saint-Juliennois à partir de 14 heures, qu’ils soient parents
d’enfants scolarisés ou non, afin de leur faire découvrir les travaux réalisés sur le site. Un programme d’animations
et des visites guidées accompagnent cet après-midi portes ouvertes.

UNE NOUVELLE TARIFICATION MODULABLE.
L’ouverture de ce nouveau restaurant scolaire a été aussi l’occasion de repenser les tarifs à compter du 

1er septembre. A l’image de ce qui se fait dans la plupart des communes, les tarifs sont désormais modulés par
tranche en fonction des revenus des familles dans un souci de solidarité et d’équité sociale. 
Un tarif dégressif est mis en place à partir du 2ème enfant inscrit à la cantine qui bénéficie de 20% de réduction.
A partir du 3ème enfant, l’abattement est de 30 %. Comme c’est également le cas pour les tarifs de la Petite Enfance,
ce mode de calcul traduit la volonté politique des élus d’assurer la solidarité avec les familles à revenu modeste ou
à revenu moyen en proposant un étalonnage des tarifs qui soit équitable pour tous en tenant compte des revenus.

Une grille de dix tranches a donc été établie qui va de 1€ à 6,30€ pour le premier enfant, de 0,80€ à 5€ pour
le second et de 0,70€ à 4,35€ à partir du troisième. Par exemple pour un revenu familial mensuel imposable compris entre :

• 0€ et 804€ : le repas du premier enfant est facturé 1€ et celui du deuxième 0,80€, soit une dépense men-
suelle (quatre semaines) de 28,80€ pour les deux enfants. 

• 2 413€ et 2 948€ : le repas du premier enfant est facturé 3€ et celui du deuxième 2,40€, soit une dépen-
se mensuelle (quatre semaines) de 86,40€ pour les deux enfants.

• Supérieur à 5 092€ : le repas du premier enfant est facturé 6,30€ et celui du deuxième 5€, soit une dé-
pense mensuelle (quatre semaines) de 180,80€ pour les deux enfants. 
Ces tarifs ont été approuvés par le Conseil Municipal du 7 juillet dernier. 

LA RENTRÉE SCOLAIRE EN BREF.
- EFFECTIFS. Pour la 3ème année consécutive, les effectifs des écoles maternelles sont en hausse alors que

ceux des écoles élémentaires restent stables ou marquent une légère hausse. 

- NOUVELLES CLASSES. Il n’y a pas de création prévue pour cette rentrée scolaire. 

- LE CENTRE DE LOISIRS DU MERCREDI. Le centre de loisirs, géré par le Service Enfance-Jeunesse,
réintègre le domaine de Cervonnex. Il ouvre ses portes courant octobre au rez-de-chaussée rénové de l’ancien
bâtiment et dans les salles du1er étage. Dans la limite des places disponibles, le centre de loisirs accueille les enfants
scolarisés dans l’enseignement primaire (maternelle et élémentaire). Dans la mesure où il reste des places disponi-
bles, les enfants pourront être aussi accueillis dès 3 ans. 

- SOUTIEN SCOLAIRE. Au Puy-Saint-Martin pour les élèves de CP et de CE1 (séances axées sur l’ap-
prentissage de la lecture) et route de Thairy. Trois à quatre fois par semaine, ces séances sont encadrées par des
bénévoles après l’école.

municipale
Suite ...
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